










Nous intervenons régulièrement pour assister et conseiller 
une clientèle nationale et internationale sur les législations 
et réglementations luxembourgeoises et européennes 
en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire, 
de marchés publics, d’établissements classés, de droit de 
l’environnement et d’autorisation d’établissement.
 
Nous sommes principalement consultés par des collectivités 
publiques, des sociétés privées actives dans le secteur 
industriel ou immobilier et des cabinets d’architectes et 
d’urbanistes.
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LE DROIT ADMINISTRATIF

N

de transactions internationales.
 
Nous intervenons aussi bien pour des établissements de 

ainsi que pour les clients privés de ces établissements.

nos clients dans le choix des voies judiciaires ou extrajudi-
ciaires présentant les plus grandes chances de solution du 
litige en faveur de nos mandants.
  
En cas de contentieux judiciaire, nous représentons et défen-
dons nos clients devant les juridictions civiles, commerciales, 
sociales et administratives ainsi que devant les juridictions et/
ou autorités européennes. Nous les assistons également dans 
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